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Devenu omniprésent dans notre société, le sport ne peut que susciter 
l’intérêt du droit et des juristes. Qu’est-ce qu’une fédération sportive ? 
Qu’est-ce qu’un agent sportif ? Quel est le rôle du Tribunal arbitral du sport ?
Comment qualifier une opération de transfert d’un joueur ? Qui est 
propriétaire du spectacle sportif ?
Autant de questions, et bien d’autres encore, qui constituent le cœur du droit 
du sport et auxquelles ce manuel de référence s’efforce de répondre.
Cette septième édition tient compte des nombreuses évolutions législatives 
et jurisprudentielles qui ont touché la matière depuis 2020 et notamment des 
textes publiés spécialement pour les Jeux Olympiques de Paris de 2024. En 
outre, même si l’approche des auteurs est demeurée identique, notamment 
la volonté de traiter l’ensemble des aspects du sport amateur, professionnel 
et de loisirs, la dimension internationale des problématiques abordées a 
encore été renforcée. La première partie de l’ouvrage fixe le cadre juridique 
du sport, en présentant les législateurs, les lois et la justice du sport. La 
deuxième partie décrit les acteurs du sport, en s’intéressant aux sportifs, 
aux groupements sportifs et aux autres acteurs. La troisième partie a pour 
objet l’activité sportive, envisagée à travers son théâtre, ses manifestations 
et compétitions, ses responsabilités et assurances. Enfin, la quatrième 
partie décrit le système de financement du sport dans ses composantes 
publiques et privées.
Au fil de ces développements, le lecteur, qu’il soit étudiant, praticien du droit 
ou bien encore acteur du monde du sport, découvrira non seulement que 
le sport ne vit pas en marge des principes essentiels de notre droit, mais 
encore que le droit sait, lorsqu’il le faut, s’adapter aux particularismes du 
sport.
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Introduction

1. Divisions. – Dans cette introduction, nous nous efforcerons tout d’abord
de déterminer la notion juridique de sport (Section 1). Nous présenterons
ensuite la matière en précisant ce qu’il faut entendre par droit du sport (Sec-
tion 2) et en nous interrogeant sur l’éventuelle autonomie de cette nouvelle
branche du droit (Section 3). Enfin, nous exposerons le plan de l’ouvrage,
retenu pour embrasser le plus largement possible le droit de l’activité sportive
(Section 4).

Section 1
Notion de sport

2. Intérêts d’une définition juridique. – Une définition de la notion de
sport n’aurait peut-être pas été superflue dans notre Code du sport1. Mais
comme la plupart de ses voisins, l’État français ne s’est pas risqué à l’exercice.
Pourtant, de manière générale, les définitions constituent les outils de travail
essentiels des juristes qui y trouvent la source de leurs classifications et le
moyen d’appréhender les situations de fait en les qualifiant juridiquement. Et
puis, ramenée à la seule question du droit du sport, la définition de la notion de
sport apparaît essentielle pour donner à la matière l’un de ses socles théoriques
et pratiques les plus indispensables. Car la plupart des textes qui constituent le
Code du sport doivent aux notions de « sportif », « d’activités physiques et/ou
sportives » ou de « discipline sportive », et donc à celle de « sport » elle-même, la
délimitation de leur domaine d’application.

Que l’on songe par exemple à la délivrance de l’agrément ou de la délégation du
ministère des Sports pour les associations2 ou les fédérations. Elle ne s’entend que si
celles-ci s’occupent d’une ou de plusieurs disciplines sportives. Comme pour le sta-
tut de sportif de haut niveau qui ne saurait être délivré qu’à des personnes prati-
quant une activité sportive. Le sport est ainsi le critère premier de la reconnaissance
étatique dont on soulignera qu’elle détermine notamment la possibilité de recevoir
de sa part des fonds publics et/ou de bénéficier d’un statut dérogatoire de faveur3.

Les dispositions spéciales du Code du sport qui visent les associations sportives,
les fédérations sportives, les sociétés sportives n’ont également de légitimité à s’ap-
pliquer à leur égard que si ces dernières peuvent effectivement être qualifiées de
« sportives ».

17

1. J.-M.MARMAYOU, « Définir le sport », Gaz. Pal. 19-21 oct. 2008, p. 9. – J.-M.MARMAYOU, « Le sport : notion
juridique », Encyclopédie Droitdusport.com, étude nº 106.

2. On précisera que les associations ne peuvent prétendre qu’à un agrément.

3. Le sportif de haut niveau universitaire profite ainsi d’un certain nombre d’aménagements pédagogiques
dans son cursus.



Dans le même ordre d’idées, les très nombreuses obligations, comme celle d’as-
surance par exemple, qu’impose le Code du sport aux propriétaires ou gestionnaires
d’installations sportives, aux exploitants d’équipements sportifs4, aux organisateurs
de manifestations ou de compétitions sportives ne sauraient être véritablement
appliquées que si l’installation, l’équipement, la manifestation, l’activité ou la com-
pétition sont sportives ou sportifs. De son côté, le pouvoir d’interdiction conféré à
l’autorité administrative par l’article L. 331-2 du Code du sport ne peut s’exercer qu’à
propos de « toute compétition, rencontre, démonstration ou manifestation publique de
quelque nature que ce soit, dans une discipline ou une activité sportive ».

Le problème est pareillement aigu lorsqu’il est question d’obligation de qualifica-
tion pour l’enseignement du sport contre rémunération. En effet, aux termes de
l’article L. 212-1 du Code du sport, « Seuls peuvent, contre rémunération, enseigner, ani-
mer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner ses pratiquants, à titre
d’occupation principale ou secondaire, de façon habituelle, saisonnière ou occasionnelle,
(...), les titulaires d’un diplôme, titre à finalité professionnelle ou certificat de qualification
(...) ». Or, le non-respect de cette disposition est pénalement sanctionné5. La néces-
sité d’une définition claire de la notion de sport en est ainsi d’autant plus évidente.

La notion de sport a encore une importance fondamentale pour l’application des
dispositions relatives aux retransmissions des manifestations sportives6. En effet,
droit d’exploitation, liberté de diffusion, libre accès des journalistes sont en quelque
sorte « surdéterminés » par les notions de manifestations, de fédérations, de compé-
titions, de sociétés, d’organisateurs et d’enceintes sportives et sportifs. Dans la veine
des droits d’exploitation des manifestations sportives, l’autorisation légale portant
sur les paris en ligne ne joue que sur les paris dits « sportifs » ce qui commande de
qualifier l’évènement objet du pari7.

Le droit du sport n’étant pas enfermé dans un code unique, la nécessité d’une
définition juridique de la notion de sport est tout aussi nette en dehors du champ
d’application du Code du sport. La Convention collective nationale du sport (CCNS),
par exemple, voit son champ d’application déterminé par la notion. De même, en
matière de responsabilité civile, il n’était pas totalement impropre de considérer
que la théorie de l’acceptation des risques, admissible en fait d’activités sportives,
l’était moins pour d’autres activités humaines. Au demeurant, certains avaient pré-
tendu que la jurisprudence relative à la théorie de l’acceptation des risques permet-
tait justement de découvrir les éléments d’une définition du sport ; le juge étant
censé refuser d’appliquer ladite théorie dans le cadre de la pratique de loisir, tandis
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4. V. par ex. : Instruction nº 05-232, 5 déc. 2005, BOJS nº 19, 31 déc. 2005 : « le Laser game, pratique ludique
sans prétention sportive, n’est pas reconnu à ce jour comme une activité physique ou sportive et ne relève
pas de la compétence du ministère chargé des sports. Dans ces conditions, les établissements proposant le
Laser game ne sont pas soumis à l’obligation de déclaration d’établissement d’APS ».

5. Art. L. 212-8, C. sport. Malgré le caractère général et imprécis de cette disposition, la chambre criminelle
de la Cour de cassation a refusé de transmettre une QPC au Conseil constitutionnel pour la raison tech-
nique que l’ordonnance nº 2006-596 du 23mai 2006 créant le Code du sport n’avait toujours pas fait l’objet
d’une ratification législative et qu’il en résultait que ledit code n’avait qu’un caractère réglementaire empê-
chant qu’il fasse l’objet d’une QPC (Cass. crim., 7 août 2013, nº 13-90017).

6. Art. L. 333-1 et s., C. sport.

7. Il est ainsi exigé que le pari sportif traduise des performances sportives objectives et quantifiables ce qui
n’est pas le cas d’un pari portant sur le caractère pair ou impair du nombre total de points ou de buts d’une
rencontre sportive (CE, 14 oct. 2015, nº 381192).



qu’il la retenait en matière sportive8. Mais considérer les choses ainsi revenait à rai-
sonner à l’envers : c’est la définition qui détermine le champ d’application de la
règle et pas l’inverse. Aujourd’hui que la théorie de l’acceptation des risques est reje-
tée en jurisprudence9, l’intérêt de cette question demeure puisque l’article L. 321-3-1
du Code du sport exclut du régime de responsabilité du fait des choses les faits qui
se sont déroulés « à l’occasion de l’exercice d’une pratique sportive au cours d’une mani-
festation sportive ou d’un entraînement en vue de cette manifestation sportive (...) »10.

Les avocats sont intéressés par la définition du sport depuis qu’un arrêté minis-
tériel de 201111 a officiellement consacré dans la liste des mentions de spécialisation
des avocats la mention « droit du sport ». Les avocats peuvent donc prétendre à affi-
cher cette spécialité mais ils doivent démontrer qu’ils ont des compétences profes-
sionnelles en « droit du sport », champ de compétences nulle part défini dans les
textes applicables aux avocats12.

Le Code de la santé publique utilise à de nombreuses reprises le mot « sport » ou
l’expression « activités physiques et sportives » et dans certains cas des infractions
pénales en dépendent. L’exemple de l’article L. 3335-4 du Code de la santé publique
est à ce titre significatif puisqu’il interdit « la vente et la distribution de boissons
[alcooliques] dans les stades, dans les salles d’éducation physique, les gymnases et
d’une manière générale, dans tous les établissements d’activités physiques et sporti-
ves » et qu’il impose donc de déterminer si une activité exploitée dans un établisse-
ment constitue une activité sportive ou une activité de simple loisir13.

La définition du sport est aussi indispensable pour toutes les instances chargées
du règlement alternatif des litiges du sport. En effet, la création et l’institution d’or-
ganismes de règlement des conflits par voie d’arbitrage, de médiation ou de conci-
liation, implique que soit délimité un champ de compétence matérielle. Or, les
règlements d’arbitrage gouvernant tous ces organismes contiennent toujours une
disposition spécifique déterminant leur compétence par rapport à la notion de
sport. C’est le cas évidemment du Code de l’arbitrage en matière de sport édicté
pour le Tribunal arbitral du sport (TAS) par le Conseil international de l’arbitrage
en matière de sport (CIAS)14. C’est le cas encore du Règlement de la Chambre arbi-
trale du sport créée sous l’égide du CNOSF15.
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8. R. BARRULL et N. SÉLORON, « Le concept d’activités physiques et sportives a-t-il une pertinence juridique ?
Un éclairage jurisprudentiel : le parapente biplace », Rev. jur. éco. sport, nº 46, 1998, p. 12.

9. V. infra nº 1029.

10. V. par ex. : Cass. 1re civ., 8 avr. 2021, nº 19-21842, Cah. dr. sport 2021, nº 59, p. 98, note J.-P. VIAL.

11. Arrêté du 28 décembre 2011 fixant la liste des mentions de spécialisation en usage dans la profession
d’avocat, JO nº 0301, 29 déc. 2011, p. 22577 (texte nº 24).

12. J.-M.MARMAYOU, « Définir le droit du sport : une nécessité pratique », Cah. dr. sport 2012, nº 29, p. 9.

13. V. par ex. : TA Rouen, 1er juin 2023, nº 2104498 (lancer de haches).

14. Spéc. art. R. 27, C. arb. TAS. Il ne semble pas qu’une formation arbitrale constituée sous l’égide du CIAS
se soit déclarée incompétente pour connaître un litige au motif que ce litige ne serait pas relatif au sport.
Quelques formations ont en revanche décidé de leur compétence malgré la ténuité des liens entre l’affaire
soumise et le monde du sport (ex. : Trib. arb. sport, 30 nov. 1992, 92/81, L. c/Y.) – Adde : W. STERNHEIMER et
H. LELAY, « Arbitrages ordinaires pouvant être soumis au Tribunal arbitral du sport », Bull. TAS 2012/1,
p. 49.

15. Art. 1, Règlement CAS.



En négatif, la définition de la notion de sport nous paraît essentielle pour délimi-
ter les sports autorisés des « pratiques » illicites16.

En dehors même de ce que l’on peut désigner comme le droit du sport, la défi-
nition du mot « sport » peut avoir un intérêt. À titre d’exemple, en matière
d’assurance17, les questionnaires de santé établis par les assureurs pour la souscrip-
tion de contrats d’assurance-crédit comportent des questions relatives à la pratique
sportive du candidat à l’assurance et il lui revient de déclarer s’il pratique un sport
et lequel. D’où parfois des litiges sur certaines pratiques telles le « stock-car » que
l’assuré ne percevait pas comme un sport et n’avait pas déclaré18. Dans le même
secteur, et de manière plus significative encore, il a pu être considéré que le mot
« sport » pour délimiter une exclusion conventionnelle de garantie n’était pas suffi-
samment précis pour répondre aux exigences formelles de l’article L. 113-1 du Code
des assurances19.

Au final, il faut être bien convaincu que la définition juridique du sport n’a pas
un intérêt que théorique. Profitons-en d’ailleurs pour souligner que la délimitation
de la « spécificité du sport », tellement souhaitée par le mouvement sportif pour ses
vertus autonomistes, ne saurait sérieusement être faite sans une définition juridique
du sport et que toutes les questions relatives à ce que l’on dénomme l’e-sport20 trou-
veront plus facilement leurs réponses avec une définition du sport.

3. Le silence des textes. – Comme nous avons déjà pu l’indiquer, le corpus
normatif français ne contient pas de définition juridique du sport et cela ne va
pas sans poser quelques difficultés. Par exemple, si le bridge s’est vu refuser la
qualification de sport parce que « pratiqué à titre principal comme une activité de
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16. Par exemple, les arts martiaux mixtes (mixed martial arts – MMA) ont longtemps été interdits en
France (v. Arrêté du 3 octobre 2016, NOR : VJSV1628236A dont la légalité avait été consacrée par le Conseil
d’État : CE, 16 févr. 2018, nº 406255, LPA 2019, nº 245, p 7, obs. F. RIZZO) et les organisateurs de combats
sanctionnés (v. Décret du 24 juillet 2019 portant dissolution d’un groupement de fait, NOR :
INTD1921766D) alors qu’ils étaient autorisés aux États-Unis ou en Suède (où la boxe est pourtant interdite).
V. D. JOUVE, « Le combat en cage : la confrontation entre le mixed martial art et le droit français », JCPA
2017, nº 26, 2167. – Une recommandation du Comité des ministres du Conseil de l’Europe estimait
même que « les combats, tels que la lutte en cage » ne pouvaient être considérés comme un sport (Recom-
mandation R. 99-11 du 22 avril 1999). Mais cette interdiction a paru obsolète et en 2021, ce même Comité
des ministres recommandait aux États membres du Conseil de l’Europe de coopérer avec les organisateurs
et les structures fédérales pour garantir que le développement de ces pratiques se fasse en toute sécurité
(Recommandation CM/R 2021-3). En France, la libéralisation a devancé le message du Conseil de l’Europe
puisque dès 2020, la fédération française de boxe recevait une délégation pour organiser certaines formes
de combat propres aux disciplines du MMA (Arrêté du 31 janvier 2020 accordant la délégation prévue à
l’article L. 131-14 du Code du sport, NOR : SPOV2003323A). – Pour aller plus loin : M.DORTANTS, A. KNOPPERS

et M.VAN BOTTENBURG, « Challenges in regulating full contact martial arts and combat sports », Int. j. sport
policy and politics 2016, vol. 8, nº 3, p. 473 (DOI :10.1080/19406940.2016.1170717).

17. V. par ex. : CAToulouse, 18 oct. 2018, RG nº 17/05494.

18. Cass. 2e civ., 5mars 2020, nº 19-11721.

19. Cass. 2e civ., 8 oct. 2020, nº 19-21105, Rev. gén. dr. assur. nº 11, 2020, p. 37, obs. J. KULLMAN.

20. L’expression e-sport est utilisée pour désigner ce que la loi pour une République numérique (art. 101 et
102, L. nº 2016-1321, 7 oct. 2016) dénomme la pratique des jeux vidéo en compétition ; des compétitions
strictement organisées, richement dotées et dans lesquelles s’affrontent des joueurs dont beaucoup sont
professionnels et sponsorisés. V. : G. RABU, « L’e-sport, un sport ? », LPA 29 oct. 2013, nº 216, p. 4. – Adde :
M.MCTEE, « E-sports : More than just a fad », Oklahoma Journal of law and technology, vol. 10, 2014, p. 70. –
J. HUET P.-X. CHOMIAC DE SAS, « L’e-sport : pas un sport, mais une compétition de jeux vidéo désormais enca-
drée », Comm. com. électr. 2017, études, nº 12. – M. BOUDOT et M. FAURE-ABBAD, « La qualification juridique de
l’e-sport », in Les enjeux juridiques de l’e-sport, G. RABU et M.REVERCHON-BILLOT (dir.), PUAM, coll. dr. sport,
2017, p. 23. – G. RABU, « Compétitions de jeux vidéo », J-Cl. com., fasc. 655.




